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Dans un contexte de transition politique dominé par des
incertitudes tant politiques qu'économiques, le projet 1 ise à
apporter un appui au secteur de la justice et eelui de la
sécurité tout en réservant une place importante à la
promotion et à la protection des droits de l'homme et de
lutte contre la corruption, Pour mener à terme une transition
apaisée et réussie, il est important que les secteurs
néx ralgiques de la 1 ie politique et juridique continuent, en
toute priorité de bénéficier du soutien indispensable à leur
lonctionncmcru. Dans celle perspective, le gouvernement et
le Système des Nations Unies en Guinée ont convenus
d'accorder aux questions de fonctionnement de la justice et
de la sécurité ainsi qu'à celles relatives à la protection des
droits de lhornrnc et de la lutte contre la corruption, une
attention particulière, Le projet contribuera par les actions
prioritaires identifiées dans ces secteurs à la consolidation de
la paix et au retour progressif' du pays à un régime
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constitutionnel cil il.
En raison des contraintes actuelles de mobilisation des
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cadres de ladrninistration. le projet sera exécuté à travers
une structure légère de gestion appuyée par un expert
technique spécialiste des questions de justi(;_e_e_t_d_e._s_'é_c_ul_'i_té_,__ L--'-______ _ _ _ .__
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1 J>BF Priority Area(s) and Outcomes:

Outputs and Key Activities:
Pour atteindre ses objectifs, trois principaux produits sont planifiés supportés par des activités essentielles suivantes:

1. Le système judiciaire est renforcé et des instruments de promotion et de protection des Droits de
l'Homme sont mis en place:
- Appui au renforcement des capacités institutionnelles et humaines à travers l'organisation de sessions

régulières de la cour d'assises;
- Renforcement des structures indépendantes de protection des Droits de l' l lornrnc.

2. La réforme du secteur de la sécurité est lancée dans un cadre consensuel préétabli:
- Appui au dialogue civilo-militaire ;
- Développement d'un programme de réforme du secteur de la sécurité
- Appui à la sécurisation des élections et du processus électoral

3. Les moyens de lutte contre la corruption sont continuellement renforcés:
- Appui à la formulation et à la validation du Programme national de bonne gouvcrnance :
- Renforcement des capacités des acteurs de la lutte contre la corruption:
- Organisation des ateliers régionaux de dissémination de la Loi ami-corruption :
- Appui à la publication de rapports indépendants sur la perception de la corruption.
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1. Analyse de la situation

Depuis le 23 décembre 2008, la Guinée s'est engagée dans un processus de transition politique dirigée
par le Conseil ational pour le Développement et la Démocratie (C DD) dans un contexte politique
marqué à la fois par une forte dégradation des équilibres socioéconorniqucs, un dialogue politique
ralenti, un recul de l'autorité de l'Etat matérialisé par l'émergence de la grande criminalité liée au
trafic de drogue et au détournement et à la dilapidation des deniers publics. En s'engageant résolument
sur la voie de l'assainissement et de la moralisation de la vie publique, les nouvelles autorités fant face
à de nombreux défis notamment ceux liés à la conduite d'une transition apaisée et constructive
débouchant sur un relèvement socioéconomique durable du pays.

En effet, la Guinée a connu durant la dernière décennie, un contexte sécuritaire fragile caractérisé par
des conflits sociaux, des attaques à mains armées attribuées à des groupes de bandits utilisant des
moyens et déguisements militaires. Cette situation a fortement compromis la paix et la quiétude
sociales. Les forces de sécurité ne disposant pas de moyens adéquats ni de formation appropriée pour
contenir ces risques.

Le secteur de la justice est caractérisé pour sa part par des faiblesses institutionnelles graves et des
dysfonctionnements liés notamment à: i) la généralisation de la corruption; ii) l'impunité, iii) la
lenteur des procédures; iv) la formation insuffisante des magistrats et auxiliaires de justice: v) une
législation inadaptée ou lacunaire; vi) des détentions provisoires prolongées souvent à l'origine d'une
surpopulation carcérale ~vii) le manque de documentation juridique et judiciaire; viii) et la déficience
du système pénitentiaire.

Dans ce contexte la protection et la promotion des droits de l'homme souffre d'un soutien au plus
haut niveau de l'Etat. Or la résolution 48/134 de l'Assemblée Générale des ations Unies du 20
Décembre 1993 a fortement encouragé les Etats membres à créer conformément à la législation
nationale, des Institutions Nationales de promotion et de protection des droits de l'homme devant
contribuer dans les Etats, à la formation et à l'acquisition d'une culture de respect des droits de la
personne humaine.

Dans le contexte actuel, il existe certes des institutions de protection des droits de l'homme telles
que l'Observatoire national des droits de l'homme et de la démocratie et les organisations de la
société civile, mais ces institutions ne bénéficient pas toutes de larges pouvoirs pour protéger
effectivement les droits des citoyens. Il apparaît primordial dès lors d'envisager la mise en place
d'une commission nationale indépendante des droits de l'homme devant faciliter la réconciliation
des guinéens.

Les Journées ationales de Dialogue et d'Initiatives organisées par le PROCO SOGUI en 2008, ont
décrit ces différents maux et proposé des voies de solution pour améliorer la situation.

Les autorités en plaee ont affirmé leur volonté de renforcer l'état de droit et ont entamé des actions
en ce sens. Leur démarche s'inscrit, dans la mouvance du PROCO SOGUI ainsi que dans le cadre
de la situation singulière que vit la Guinée depuis décembre 2008 : un régime militaire gérant une
phase de transition devant aboutir à des élections en vue d'amener un gouvernement civil à la tête
du pays.

Même si ce contexte de transition militaire ne permet pas d'envisager immédiatement des projets
de réformes institutionnelles à grande échelle, il demeure indispensable d'accompagner les autorités
guinéennes dans leurs efforts de consolidation de la paix à travers un programme d'appui à la
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Justice et à la Sécurité, jeter les bases d'Lin Etat de droit et faciliter les réformes institutionnelles
futures, fondamentaux sans lesquels, la Guinée se retrouverait très vite à la portée de nouveaux
troubles majeurs.

C'est dans cette perspective quintervient le PBr dont les actions contribueront au renforcement du
climat social très tendu en dépit des efforts dc dialogue engagés par le gouvernement ct les forces vives
sous l'égide de la communauté internationale regroupée au sein du Croupe International de Contact
(GIC).

2. Justification du projet

La transition politique en Guinée est différemment perçue par les observateurs politiques. Elle est
porteuse d'espoirs parce qu'en dépit de son caractère militaire et dcxception, elle se déroule sans
brutalité. Elle inquiète par sa dimension populiste et nationaliste. Pour maintenir son caractère apaisé
et la réussir, le dialogue entre les acteurs doit être maintenu et des efforts plus soutenus doivent être
entrepris dans les secteurs névralgiques de la sécurité et de lajustice.

Dans cette perspective, le projet vise à consolider les aequis de la lutte contre la grande criminalité,
la corruption et promouvoir la justice et les droits de l'homme. Les actions visées permettront
d'obtenir des résultats tangibles et immédiats mesurables dans le contexte durgcncc.

En matière de renforcement de la justice, il s'agira en premier lieu d'assurer une protection
renforcée des droits de l'homme, d'engager l'Etat à prendre toutes les actions nécessaires en vue de
la création effective de la commission nationale indépendante des droits de l'homme en Guinée:
d'engager une action concertée (Etat, Organisations de la Société Civile et partenaires au
développement) pour doter la Guinée d'une Institution nationale des Droits de l'Homme (1 011)
dont le statut répond aux principes de Paris.

Il convient ensuite d'amener l'Etat à désigner une institution chargée de conduire tout le processus
devant mener à la création de la Commission puis d'assurer l'ancrage de la Commission dans la
constitution et asseoir les bases des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans la
Constitution avec des dispositions solides. L'ensemble de cette composante doit enfin être soutenu
par la mise en place de la Commission Nationale Indépendante des droits de l'homme,
l'organisation de la campagne de formation, de sensibilisation et d'éducation aux droits de l'homme
dans tous les gouvernorats et la participation de la Gu inée à l'Examen périod ique un iverse 1 avec
pour objecti f particul ier une mei lIeure prise en compte des droits des femmes et des mineurs.

En deuxième lieu. le projet contribuera au renforcement des capacités humaines et matérielles des
magistrats et auxiliaires de justice à travers la mise en action de tout l'appareil judiciaire dans le
cadre de sessions d'assises et l'appui technique et matériel aux acteurs de ces sessions.

Ces actions auront pour résultat de faire fonctionner l'ensemble de l'appareil judiciaire tout en
instaurant une démarche qualité aux différentes étapes à travers leur encadrement logistique et
technique. Une attention particulière sera apportée aux victimes ou détenus de sexe féminins et des
mineurs, très souvent livrés à eux-mêmes face à l'appareil judiciaire.

Les deux sessions d' assises prévues permettront à des magistrats et des auxi 1iaires de justice de
bénéficier de séances de remise à niveau dans lintérêt de l'administration de la Justice et des
justiciables, notamment des détenus n' ayant pas les moyens de se faire assister correctement et donc
de bénéficier d'un jugement équitable. L'instruction criminelle devrait également être améliorée afin

4



de mieux prendre en compte les affaires concernant les violenees faites aux femmes ou les affaires
finaneières.

La seconde composante, relative au système de sécurité fait lobjct d'une demande des autorités
guinéennes auprès des partenaires, notamment le S U, relative à des projets de réformes
d'envergure à long terme et/ou axés sur les infrastructures. Les échanges avee les responsables
concernés ont permis au projet de se concentrer sur des actions sinscrivant dans le cadre d'un appui
à la transition et au processus électoral à venir et de la réalisation d'activités pratiques ct
immédiatement profitables aux acteurs concernés.

La pertinence des ehoix opérés s'est dégagée après avoir recentré et précisé les attentes des différents
acteurs des secteurs de la Justice et de la Sécurité au cours des entretiens préliminaires à la mission
conjointe BCPR-UNOWA en début juillet 2009.

Cette mission a identifié au niveau du secteur de la défense et de la sécurité l'absence d'un plan
global et concerté de sécurisation des élections englobant tous les acteurs concernés. L'absence de
synergie et de coordination entre les forces de sécurité pourrait être un facteur de risque important
lors de consultations électorales que tous les interlocuteurs prévoient comme extrêmement sensibles.
L'établissement d'un état des lieux de la situation de la sécurité puis d'un plan de sécurisation des
élections semble done indispensable.

En matière de prévention, il a été noté la nécessité dïnstaurer un cadre de dialogue entre les
différentes forces de sécurité mais également entre la population civile et les forces de sécurité. En
effet. les événements tragiques qui ont affecté les relations entre militaires et populations civiles ces
dernières années ont installé un climat de défiance et de ressentiment dont les résurgences les plus
violentes pourraient voir le jour à la faveur des échéances politiques de fin d'année.

Il faut noter que l'absence d'échanges entre les forces de sécurité et la population est un facteur
important d "incorn préhension et un terreau favorable aux con frontat ions. Il devient des lors
ind ispensable d'amener, d'une part les forces de sécurité à mieux appréhender les 1ibcrtés pu bl iques
et les principes légaux gouvernant le maintien de l'ordre, d'autre part amener les citoyens à une
meilleure perception de leurs droits et devoirs.

Au bout de laction il s'agit de parvenir à organiser des espaces de dialogue inclusif et trouver des
solutions alternatives au maintien de lordrc pendant et après les consultations électorales. Par
ailleurs, considérant la propension des forces de sécurité à faire un usage fréquent et
disproportionnée de la force face aux civils, il y a lieu d'apporter un appui à la formation des forees
de sécurité sur les droits de l'homme et les techniques et moyens de gestion des mouvements de
foule. Les bénéficiaires de ces activités seront d'abord les citoyens en prise avec les forces dc
sécurité, les forces de sécurité elles-mêmes et la population dans son ensemble.

La troisième composante du projet vise à consolider les acquis de la lutte contre la corruption à
travers la mise en place dinstrumcnts et mécanismes efficaces. Dans cette perspective, des actions
vigoureuses sont entreprises par le gouvernement et un programme ambitieux de formulation de
cadre stratégique de promotion de la gouvernance est entrepris avec l'appui du SNU.

En effet, identifiée par tous les partenaires de la Guinée comme l'un des principaux obstacles au
développement du pays, la eorruption reste très présente à tous les niveaux. Elle atteint le sommet
de la perversion, lorsque elle arrive à déterminer le choix même des priorités et donc des projets.
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Par ailleurs, la corruption porte en elle une tendance naturelle à affecter plus durement les
personnes les plus démunies, En effet cette frange de la population est dans lincapacité de
s'acquitter de pots de vins et autres passes droits. Leur droits humains fondamentaux s'en trouvent
ainsi plus gravement affectés.

Des actions de lutte et de sensibilisation énergiques auront des vertus à la fois pratique et
pédagogiques notamment en éveillant les consciences des acteurs de la société civile. L'objectif
principal étant de rendre la corruption de plus en plus difficile à pratiquer en Guinée avec
rengagement des nouvelles autorités.

Cet important exercice de formulation de programme national de bonne gouvernance est une
opportunité pour renforcer les capacités des structures nationales en charge de la lutte contre la
corruption, Le projet complète ainsi les actions prévues par le P UD et d'autres partenaires dont la
BAD, la Banque mondiale et rUE.

En effet, à la faveur d'audits et enquêtes initiées par le gouvernement, d'importantes affaires de
corruption en particulier et de mauvaise gouvernance en général ont été mises à jour. L'appui du
PBF consistera à accompagner les efforts des autorités pour moraliser la gouvernance et la gestion
des ressources publ iques en instaurant une culture de la bonne gouvernance à travers des actions de
communication et de formation.
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3. Cadre logique

Objectifs Indicateurs mesurables Moyens de vérification Hypothèses critiques
OBJECTIF DE DEVELOPMENT - Les élections sont tenues sur la base d'un - Publication officielle dcs - II n'existc pas de volonté
Consolider la paix et rétablir des accord consensuel entre le CNDD et les résultats des élections politique pour l'organisation
institutions démocratiques en Guinée forces vives et les institutions - Le Parlement est mis en des élections
en assurant une transition apaisée et constitutionnelles sont rétablies dans un place et le Président élu(e)
réussie climat de non-violence forme un gouvernement - Le dialogue entre le CNDD et

les forces vives ne débouche
- Les rnédias et les sur un accord sur la gestion de

organisations de droits de la transition
l'homme ne rapportent pas
d'incidents de violence - Un nouveau coup d'état se
politique grave produit avant ou après les

élections
OBJECTIF IMMEDIAT - Les atteintes aux droits de l'homme - Rapports ONG's - Absence de volonté politique
Appuyer la promotion des Droits de diminuent significativement dans un pour faire évoluer les droits de
l'Homme, et le renforcement du secteur cadre national sécurisé et la confiance en l'homme
sécuritaire et celui de la justice la Justice est améliorée;

- Les droits des femmes et des mineurs
sont mieux pris en compte.

OUTPUT 1. Le système judiciaire est - Les droits de l'homme sont mieux - Rapports Oi\G's - Pas de soutien de
1 renforcé et des instruments de appréhendés et protégés - Procès verbaux des l'administration territoriale

promotion et de protection des Droits - Au moins 2 sessions d'assises tenues sessions d'assises et et locale
de l'Homme sont en place respectivement à Conal •.ry et à décisions de justice - Le régime militaire

Kankan intervient de plus en plus
dans le système de justice,

1 portant atteinte à
1 l'indépendance de la justice.

1 -
Le système de justice échoue

1à rend re la j usti ce en
1

1
concordance avec les

!
standards internationaux des 1

droits de l'homme.
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Objectifs Indicateurs mcsurables Moyens dc vérification Hypothèses critiques
1.1. Renforcer les capacités - La justice dispose de moyens adéquats - Rapports d'activités - Manque de confiance des
institutionnelles et humaines de la justice defonctionnement ,. annuels ,. justiciables dans la justice ,.

- Les magistrats et auxiliaires de justice - Rapports deformation ,. - Ingérence continue des
disposent de compétences pour assurer - Reportages des médias autorités dans le
leur mission dans le procès pénal fonctionnement de la justice

1.1.1. Appuyer les cours d'appel et les - Mise en place d'une cellule de - Rapport d'activité de la - Les magistrats et les
services logistiques du Ministère de la coordination de l'assistance du PNUD cellule de coordination professionnels du droit ne
Justice pour l'organisation de 2 sessions aux assises - Rapport de rem ise des s'engagent pas pleinement
d'assises à Conakry et 2 sessions d'assises - Fourniture de l'assistance logistique ressources logistiques dans la tenue des sessions
à Kankan. - La qualité de l'organisation des assises d'assises.

est améliorée
1.1.2. Appuyer la remise à niveau des - Séances de formation et Assistance - Rapports de formation - Le manque de confiance de la
magistrats, greffiers et autres acteurs technique assurée par un Expert afin population envers la justice
judiciaires en vue de la tenue de sessions d'améliorer la qualité de l'instruction et empêche le dérou lernent
d'assises et mise à la disposition des des décisions normal des aud iences.
moyens techniques pour renforcer 1

l'instruction criminelle (en particulier sur
des affaires de violences contre les
femmes et affaires financières).
1.1.3. Appuyer le barreau et les ONGs - Le ni veau de protection des justiciables - Dossiers mis en état avant 1 - La mauvaise instruction
pour fournir de l'assistance j uridiq ue aux et/ou des victimes est amélioré les assises

1

criminelle porte atteinte à la
inculpés et aux parties civiles dans les qualité des décisions de
sessions d'assises. justice.

- Le régime militaire et d'autres
secteurs infl uents interv iennent

1

illégalement dans les décisions
1 de justice.

1.2. Renforcer les structures
1 -

Des structures il/dépendantes et n .'__' , " "
, , , "

indépendantes de promotion et de consensuelles de droits de 1'1/O/1/mesont
protection des droits de l' homme 1 mise en place ,.

pou r leu r foncti onneme nt reels pour assurer un truvail
indénendant
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Objectifs Indicateurs mesurables Moyens de vérification Hypothèses critiques
1.2.1 Appuyer la structuration d'un organe - Une CNIDII créée, opérationnelle - Article reglementant la - Partenariat faible et irrégulier
indépendant de défense des Droit de et conforme aux standards internationaux CNIDH inséré dans la avec les institutions nationales
l'Homme - Aptitude des Commissaires à traiter les nouvelle constitution; et internationales de Droi ts de

cas de violation de l'homme et Ù assurer - Loi organique votée et l'homme
la formation des agents sur le terrain promulguée (JO); - Pas de consensus sur le statut

- Accent mis sur la protection des femmes - Une CNIDII dotée de et les pouvoirs du CNI DH
et des en fants moyens adéq uats - Interventionnisme des

- Rapport d'analyse de la loi autorités dans le recrutement
- Enq uêtes auprès des des commissaires

bénéficiaires
1.2.2. Soutenir la mise en œuvre de - La population et autres institutions sont - Enquêtes sur la qualité de - Pas de participation active des
projets prioritaires répondant aux attentes sensibilisées sur les droits de l'homme, l'accueil réservé par les groupes cibles concernés
des populations en termes de protection - ONG nationales, parlementaires, media, populations au processus - Difficultés d'accès des
des droits humains syndicats, corps de police et de sécurité de création de la populations dans les régions

soutiennent la Commission. Commission; - Difficultés et retard de
- Campagne d'information de la - Copies des demandes transmission des rapports de

population sur la CN 1DH l'intérieur vers Conakry
- Demandes d'information des populations - Absence d'adhésion de la

auprès de la Commission, société civile à la campagne
- Nombre de Participants femmes et d'information

Jeunes;

1

1.2.3. Organiser une réflexion au niveau - 12 atel iers nationaux régionaux de - Résolutions et - Pos de coopération avec le 1

national et régional entre les réflexion organisés au niveau des recommandations Gouvernement et les
parlementaires, la société civile les gouvernorats et restitués dans les contenues dans les partenai res de la société ci v ile,
medias et autres groupes cibles sur la préfectures à tous les niveaux; rapports des atel iers, des Oi\G internationales des
Commission i\ationale Indépendante des - Qualité et représentativité des - Rapport de mission et de droits de l'homme, les
Droits de l'Homme participants val idation Agences du système des

- Nombre de gouvernorats visités et - Liste des participants, Nations -Unies 1

1
nombre de partie ipants aux are 1iers Modules de sensibilisation Faible implication du 1

- -

- Ateliers et consultations Gouvernement, de la société
organisés et rapports civile et des communautés. 1

1 produits - Indisponibilité des personnes
11 Compte rendu des

1
identifiées pour la validation;

1

-
11 campagnes dinforrnation Indisponibilité du budget- 1

9



Objectifs Hypothèses critiq ucs
OUTPLT 2. La réforme du sectcu r de
la sécurité est lancée dans un cadre
consensuel préêtabli

--
2.1. Appuyer le dialogue civilo-militaire

2.1.1. Organiser des espaces de dialogue
entre la population civile et les militaires à
Conakry et dans les régions par le comité
civi lo-rni 1itaire

2.1.2. Organiser des réunions de haut
niveau entre les responsables de l'armée
et la société civile

Indicateurs mcsurables
Le secteur de la sécurité est mieux
structuré et obéit aux principes de
l'Etat de droit

Moyens de vérification
Nouvelle structure et
réo rga n isa tion achevées

Des cadres permanents de dialogue Rapports des cadres det -
civilo-militaire sontfonctionnels ; concertation
Nombre de réunions de concertation
impliquant les principaux acteurs de la
société
Un cadre permanent de dialogue établi à
Conakry et dans 5 régions, avant la tenue
des élections législatives.

Des réunions ponctuelles et des
con férences-débats sont organisées
Les responsables de la société civile et
de l'armée deviennent les relais auprès
de la population
Les connaissances des FS sont
renforcées en matière de protection des
droits de l'homme

Rapports du comité civilo-
militaire, participation du
PNUD aux activités.

Rapports d'activités et 1 -

compte rendu de réunions 1

Enq uêtes de terrai ns

Divergences conceptuelles
entre le PNUD et le
gouvernement sur la réforme

--
Les cadres de concertation Ile
bénéficient pas du souti en des
nouvelles autorités;
Les relations civilo-militaires
se dégradent
Les forces de sécurité ne sont
pas disposées à un dialogue
véritable avec la population
Les élections sont retardées ou
sans chronogramme précis

Les militaires se radicalisent
ne montrant pas d' intérêt au
dialogue.
Le comité civilo-militaire perd
la crédibilité pour organiser les 1

dialogues.

1

2.1.3. Appuyer la formation des forces de
sécurité sur les droits de l'homme. leurs

1

devoir et responsabilités envers la
population civile

Les participants deviennent des
ambassadeurs dans leurs casernes

Rapports de formations
Questionnaires de fin de
formation

Choix des participants aux
formations

2.2. Développer 111/ programme de 1- Vil programme de réforme du secteur
Réforme du Secteur de la Sécurité (RSS) de la sécurité est élaboré selon un

1 __ J processus participatif et iuclusif ;

La disponibilité du
programme;
Les rapports de mission
des experts

la

1 _

1

1 -

L

Le processus de transition est
bloqué ou ralenti ;
Pas de chronogramme clair
des élections

1

1

~



Objectifs Indicateurs mesurables Moyens de vérification Hypothèses critiques
2.2.1. Organiser un colloque international - Les autorités nationales et les hauts - Mise en place d'une - Certains éléments des forces
sous-régional, en partenariat avec la officiers des forces de sécurité acceptent commission nationale de de sécurité résistent
CEDEAO, l'UE et d'autres partenaires, la mise en place d'une RSS, dans les réforme du secteur de la activement à la mise en place
pour partager l'expérience des pays de la trois mois suivant le début d'exécution sécurité d'un processus ouvert de
région sur la réforme du secteur de la du projet. - Compte-rendu du réflexion sur la RSS
sécurité - Les participants au colloque bénéficient Colloque - Manque douverture politique

des expériences croisées des intervenants - Déclaration de clôture sur la question de la réforme
- Adoption d'une

-
méthodologie

2.2.2. Appuyer l'élaboration d'un - Une stratégie de RSS est développée et - Le document contenant la - Les militaires ne sont pas
diagnostique sur la situation de la discutée avec les acteurs sociaux après la stratégie est mis à intéressés à d'autres initiatives
sécurité comprenant trois volets: risques tenue des élections législatives disposition des acteurs que la réhabilitation des
et menaces, état de lieux des institutions - Un état des lieux de la structure de nationaux et infrastructures et
de sécurité (défense, gendarmerie, police) gouvernance des institutions de sécurité internationaux. l 'amél ioration des conditions
et état de 1ieux de la structure de et des propositions de réformes sont - Disponibilité du de vie et de travail de l'Armée.
gouvernance des institutions de sécurité adoptées diagnostique et de l'état - Les partenaires ne soutiennent

des lieux pas le processus de dialogue
- Disponibilité d'un autour de la RSS

document de stratégie de
réforme du secteur de la
sécurité

2.2.3. Appuyer le développement d'une - Une stratégie de réforme du secteur de la - Réunions régulières avec - Il n'existe pas d'accord entre
stratégie de réforme du secteur de la sécurité est adoptée le MATAP/Ministère les forces de sécurité et entre
sécurité Sécurité et la CENI sur elles et la société civile sur la

les progrès de la mise en vision de la réforme du secteur
1 œuvre de la stratégie. de la sécurité.

2.3, Appuyer la sécu risation des élections - Un plan global de sécurisation du - Disponibilité du plun et - Mésentente entre les
1 et du processus électoral processus électoral est élaboré et mis en des plans sectoriels de la différentesfactions de la

œuvre avec la participation de police ; sécurité (Police, Gendarmerie

1

l'ensemble des acteu 1'.'1 - Rapports de mise à

l-
et Armée) ; 1

- La police dispose de moyens et capacités disposition ingérence excessive des
adéquats pour assurer efficacement SOli d'équipements; autorités dans la gestion du

1 rôle dans le processus électoral - Rapports de forma tion de plan à tous les niveaux

1 1

la police et des autres
acteu 1'5

Il



Objectifs 1nd ica teu rs I11CSU ra bles Moyens dc vérification Hypothèses critiques
2.3.1. Appuyer l'élaboration d'un plan - Un plan de sécurité efficient est élaboré - Disponibilité du plan - Le bas niveau de formation
global pour la sécurisation des élections, comprenant une cellule de coordination professionnelle de la police
sous la tutelle du MA TAP et en conduit à l'utilisation abusive
coordination avec les autorités locales, la et disproportionnée de la force.
police et la société civile. L'intervention des militaires

dans la sécurisation des
élections met en danger l'ordre
public.

2.3.2. Appuyer le développement du plan - Une stratégie de sécurité policière est - Réunions régulières avec - Les élections sont reportées.
de sécurité de la police pour la période développée et mise en œuvre pour la la Pol ice sur les progrès de
électorale (pré, durant et post). période électorale au moins deux mois la mise en œuvre de la - Les besoins de sécurisation

avant la tenue des élections. stratégie. sont sous-estimés.
2.3.3. Appuyer logistiquement la pol ice - Les capacités de commun ications et - Disponibilité du plan - L'appui nécessaire pour met tre
dans le domaine des communications et d' identi fication des agents sont - Rapport d'activité de la en œuvre le plan de
identi fication des agents (un iformes et ren forcées cellule de coordination sécurisation n'est pas suffisant,
cartes dïmmatriculation) pour la mise en rr'anivant pas à mobiliserle J

i œuvre du plan de sécurité des élections soutien régional et
international.

2.3.4. Former les officiers et agents en - Renforcement des capacités des officiers - Rapport de remise des l Choix des équipements; 1

techniques pol icières pour la sécurisation et agents en techniques policières de équipements Choix des participants aux
des élections sécurisation des élections - Accusés de réception des sessions de formation

équipements par les 1
1

dest inatai res fi naux 1
1

1 - Rapport de formation 1
1

1 2.3.5. Appuyer la mise en place du plan de - Ledit plan est adopté et mis en œuvre par i - Rapports de réunions de 1 - Les autorités locales
sécurisation à travers le les acteurs concernés coordination des acteurs

1

sïmpliquent dans le processus
ren forcement/étab 1issement des comi tés Les autorités locales, la société civile et 1 concernés par le plan et in fluencent les comités-

1 locaux ... la police disposent dudit plan et sont - Rapport de mise en place locaux mis en place

1

prêts à l appl iquer et/ou de réunion des
- Des réunions de coordinations et de comités

1
briefing/débriefing sont organisées

1

- Les comités locaux de sécurisation des 1

élections sont renforcés ou créés 1
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Objectifs Indicateurs mesurables Moyens de vérification Hypothèses critiques
OUTPUT 3. Les moycns de lutte contre - Un cadre juridiquc adéquat de lutte - Disponibilité de la loi - Le chronogrammc des
la corruption sont continuellcment contre la corruption est mis en place ct a nti-corruption élections n'est pas respecté;
renforcés est disséminé dans le pays - Rapports de - La loi n'est pas adoptée

d issém ina tion
disponibles

3.1. Appuyer la formulation et la - Les acteurs internes et les partenaires - Compte rendu d'ateliers - Faiblesse de l'adhésion des
validation du PNBG à travers des ateliers sont informés et sensibilisés au PNBG. - Questionnaire de acteurs au PNBG
régionaux Une adhésion de tous les acteurs est perception du PNBG - Difficultés logistique pour

constatée l'organisation des ateliers

3.2. Renforcer les capacités des acteurs de - Le niveau de compétences des agents et - Rapport de formation - Indisponibilité des
la lutte anti-corruption des structures de 1utte contre la intervenants et du public

corru ption est amél ioré - Nombre d'agents formés
3.3. Organiser des ateliers régionaux de - La population et les acteurs sont - CR d'ateliers - Absence de
dissémination de la nouvelle informés de l'existence et des - communication autour des
réglementation anti-corru ption mécanismes de la nouvelle - Nombres de participants conclusions des rapports

réglementati on - Manque d'impact des
- Meilleure connaissance du phénomène conclusions du rapport

de la corruption par les populations
3.4. Appuyer la publication de rapports - Les pouvoirs publics et les partenaires - Qualité des rapports - Manq ue de rapports
indépendants sur la perception de la au développement mesurent les résultats d'audit et des rapports d'enquêtes sur la perception de
corruption du PNBG sur le terrain d'inspection la corruption

1
- Disponibilité des rapports - Manque de soutien des

Questionnaires adressé au autorités locales
1 lectorat - Difficultés d'accès des
1 enquêteurs aux sources:
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4: Budget

Un budget détaillé est annexé au projet.

BUDGET PROJET JUSTICE ET SECURITE
CATEGORIES AMOUNT

1. Provisions. produits, équipement et transport 551.032

2. Personnel (personnel, consultants et voyage) 514.200

3. Formation des partenaires 499,800

4. Contrats 165,000

5. Autres coûts directs 25.000

Sous-Total Coûts du Programme 1,755,032

Frais de gestion* 122,852

TOTAL 1,877,88"
* Lcs f"a,s dc gcst,on "cp"ésentent 7% du budget total

5. Arrangements de gestion

Un mécanisme de gestion à deux niveaux est mise en place pour l'execution. le suivi et l'évaluation
du projet.

Le pilotage d'ensemble du projet reviendra au Secrétariat de mise en œuvre du PA dirigé par un
coordonateur national. Le Secrétariat fera appel chaque fois que de besoin aux ministères concernés
et à toutes les parties impliquées dans la mise en œuvre.

Au niveau du projet, une équipe technique assurera la mise en œuvre et le suivi-évaluation des
actions prévues en étroite collaboration avec les départements ministériels. Cette équipe technique
est composée d'un expert technique spécialiste des questions de droits et de sécurité.

Le projet utilisera les compétences de consultants nationaux et internationaux en fonction des
activités envisagées. Les différentes composantes et leurs déclinaisons seront gérées par des
partenaires identifiés au sein du gouvernement à travers les ministères et/ou les directions
concernées et des 0 Gs (comité civile-militaire, OGDII. comités locaux, MOT, Aguilucia.
Prisonniers sans frontières)

Le volet appui aux droits humains sera exécuté sous la coordination du Conseiller du Ilaut
Commissariat des ations Unies aux droits de l'homme en Guinée avec ses partenaires la Direction
nationale des droits de l'homme/Ministère de la Justice, l'ONDI!, la CODDI! et des autres parties
prenantes y compris les média. Le comité technique de suivi (composé du Conseiller aux droits dc
l'homme, de la Direction nationale des Droits de l'Homme, de 1"0 011 et de la CODDI! (2
représentants) accorn pagneront enscm ble le projet dans son exécution et son su ivi. La structure du
corn ité technique sera formai isée par le Système des ations Unies en Gu inée. L' organ isation
matérielle des ateliers régionaux, des séminaires de formation et des tournées d'information
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incombe au Conseiller aux droits de l'homme des Nations Unies avec la participation des réseaux
des organisations des droits de l'homme à l'intérieur du pays.

Le Conseiller du IJaut Commissaire aux Droits de ll lornrnc en Guinée assumera la responsabilité
financière du volet OH à travers les serviees du P UD et apportera l'appui technique nécessaire.

La mise en œuvre du projet pour le volet Sécurité consistera d'une part à créer des espaces
d'échanges, apporter un appui logistique et faire intervenir des consultants ou des Formateurs selon
les domaines concernés:

• Espaces d'échanges:
Le dialogue civile-militaire se tiendra à travers des conférences-débats et des
émissions radiotélévisées organisées par le comité civilo-militaire dans le cadre
d'un contrat de services.
Le développement d'un programme RSS aura pour cadre un colloque
international avec pour partenaires la CED[J\O et rUE.
La participation des civils à la sécurisation des élections prendra la Forme de
comités locaux dont la mise en plaee et la gestion seront confiées au comité
civilo-militaire dans le cadre d'un contrat

• Appui logistique: il consistera en la fourniture de matériel de communication.

• Consultance et Formation
Les formations relatives aux droits de l'homme, aux techniques de séeurisation
des élections seront assurées par des équipes de Formateurs dirigées de
préférences par un civil.
Les différents appuis à l'élaboration d'un diagnostique sur la situation de la
sécurité, au développement d'une stratégie de réforme du secteur de la sécurité,
au développement du plan de sécurité de la police pour la période électorale et au
plan global de sécurisation des élections seront con fiés à des consultants
internationaux. L'ensemble (à l'exception des contrats de consultants) sera
contractualisé avec le MATAP, la CE 1 et le Ministère de la Sécurité.

La composante Justice du projet consistera principalement en un appui logistique et technique à
l'organisation de deux sessions d'assises à Conakry et 2 sessions à Kankan. Cet appui sera
coordonné par le Spécial iste justice et sécurité.

Du point de vue logistique, le projet prendra en charge une partie des Frais d'organisation des
sessions d'assises (équipements, transports, consommables, restauration).

Cet appui logistique sera accompagné par un appui technique consistant en une ou plusieurs
expertises en matière d ï nstruction j udicairc et dans le dornai ne de l'assistance aux incu 1pés et aux
parties civiles. Cette expertise sera assurée d'une part par un consultant international Familier des
systèmes judiciaires africains, magistrat de préférence et ayant au moins une expérience de la
Guinée d'autre part par une 0 G. La mission spécifique d'appui aux victimes aura pour cadre des
contrats avec les ONG spécialisées en la matière (Mêmes droits pour tous, J\guilucia. Prisonniers
sans frontières, etc)

L'appui à la lutte eontre la corruption se réalisera à travers le renforcement des capacites de
l'Agence ationalc de promotion de la bonne gouvernance et de Lutte contre la Corruption. Il
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portera sur l'accompagnement des actions prévues dans le plan de travail convenu entre le
gouvernement et le PNUD. Le projet facilitera l'organisation d'ateliers et de séminaires de
vulgarisation de la Loi ami-corruption. la formulation et la validation du Programme national de
bonne gouvernance en cours d'élaboration avec l'appui du P UD et de la Banque africaine de
développement et la publication de rapports indépendants de perception de la corruption.

Les partenaires potentiels pour la mise en Œuvre des activités du projet sont sélectionnés sur base de
leurs expériences et capacités opérationnelles sur le terrain. Les activités du projet démarrent à
partir du mois d'octobre 2009 pour une période de 12 mois.

Ci-dessous la liste des partenaires potentiels de mise en Œuvre suggérés:

Objectifs Activités Partenaires de Autres partenaires
mise en œuvre

1. Renforcer le système 1.1. Appu i au ren forcement Ministère de la Organisations de la société
judiciaire et mettre en des capacités Justice civile
place des instruments institutionnelles et humaines Barreau des avocats
de promotion et de de lajustice

- -- --- -
protection des droits de 1.2. Renforcement des • Ministère de Media, ONDI!, OGD!!.
l'homme structures indépendantes de lajustice; barreau des avocats

promotion et de protect ion • Bureau des
des droits de l'homme Nations

Unies pour
les droits de
l' homme -_.- --- -

2. Réforme du secteur 2. 1. Appui au dialogue Comité civilo- Gouvernement. part is
de la sécurité ci vi le-mi 1itai re militaire politiques. CONSC.

Associations des victimes
- - t- --

2.2. Développement d'un Ministère de la Armée, Forces vi ves
programme de réforme du dé fcnsc/rn in istère
secteur de la sécurité de la sécuri té et

de la protection
civile

CENI, MAT AP, Ministère
-

2.3. Appui à la sécurisation Ministère de la
des élections et du processus Sécuri té et de la de la Justice, Partis
électoral Protection civile politiques ----

3. Renforcement des 3.1 Appui à la validation du Ministère du Forces vives, 0 G
moyens dei utte contre programme national de Contrôle d'Etat
la corru prion bonne gouvernance (ANRGLC)

3.2. Renforcement des Ministère du Forces vives, autres
capacités des acteurs Contrôle d'Etat partenai res
nationaux de lutte contre la (ANBGLC
corruption

-- -
3.3. Organisation des ateliers Ministère du Administration publique,
régionaux de dissémination Contrôle d'Etat autres partenaires
de la loi anti-corruption (ANBGLC -------- -
3.4. Appui à la publication Ministère du Administration publique,
de rapports indépendants sur Contrôle d' Etat autres partenaires
la perception de la (ANRGLC
corruption C--. ___ ~-- ----~ - -
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6. Suivi évaluation

Le mécanisme de suivi-évaluation du projet sera intégré dans le mécanisme de suivi du plan
d'action prioritaire de consolidation de la paix lui-même intégré dans lU DAF. Un comité de
pilotage de l'ensemble du programme comprenant le gouvernement, les Nations unies, les
partenaires au développement et la société civile assurera la responsabilité globale du projet.

Concernant l'appui aux droits de l'homme, l'ensemble du produit CNIDII et ses implications
repose essentiellement sur une méthodologie participative et inclusive de toutes les parties
prenantes pour avoir une compréhension commune du rôle, de la mission, du mandat, des
compétences, du fonctionnement, de la composition et du mode de désignation de ses membres
pour enfin aboutir à une proposition concertée d'un avant projet de loi.

Le Gouvernement et ses partenaires apportent un appui à la réalisation du projet. OHCHR Guinée
coordonne l'organisation des ateliers de réflexion, campagnes de sensibilisations et autres activités
et s'assure de la production des rapports y relatifs. Un comité de rédaction de la loi régissant la
C IDH sera mis sur pied par Ol-ICHR et la CODDII et comprendra des experts des Droits de
l'Homme du Système des Nations Unies, des experts des 0 G des droits de l'homme et le comité
pourra reeourir à l'appui du bureau régional des droits de l'homme des ations Unies à Dakar et du
Haut Commissariat aux Droits de 1'1lomme de Genève,

Le suivi-évaluation de l'appui à la justice consistera à vérifier que les activités engagées permettent
effectivement aux personnes en détention (et notamment en détention préventive) de bénéficier
d'un procès juste et équitable, aux détenues et victimes de sexe féminin de bénéficier de la
rnei Ileure assistance j urid iq ue d ispon ible et d'un accom pagncmcnt dans leurs démarches de
préservation et/ou rétablissement dans leurs droits.

Il s'agira également de constater que les bases d'un savoir-faire technique durable est posé en
matière d'organ isation des assises en particul ier et d' adrn in istration de la justice en général. Ln fin
des indicateurs concrets de la redynamisation la lutte anticorruption devront être recensés.

En matière d'appui au secteur de la sécurité, le suivi-évaluation se fera sur la base d'une recherche
systématique de consensus des aeteurs et plus particulièrement entre la société civile et les forces de
sécurité. Il devra veiller à ce que les forces de sécurité adhèrent au projet de réforme étant entendu
que ce dernier devra favoriser la mise en place d'une organisation respectueuse de l'Etat de droit.

7. Analyse des risques

1. Le manque de soutien des autorités au processus de création du CNIDlI

S'agissant d'un organisme destiné à la protection des droits de lhornmc et plus
particulièrement des plus faibles, notamment les femmes et les enfants, deux sortes
d'obstacles peuvent proven il' de corporations ou de com portements activement ou
potentiellement en contradiction avec les objectifs envisagés.

D'une part les forces de sécurité peuvent voir en cene structure une menace pour leur
impunité « traditionnelle» et essayer de compromettre sa création ou de limiter ses
pouvoirs. Il est d'autant plus important de lui conférer une légitimité et une force légale en
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la plaçant à un haut niveau institutionnel. II est également primordial que le eNIDl1 soit
composé de personnalités connues pour leur indépendance et leur probité.

D'autre part, il faut prévoir une forte campagne d'information et de soutien orientée vers les
femmes afin de contrebalancer les réticences des autorités traditionnelles face à ce qu'elles
considéreront comme une atteinte à leurs prérogatives sociales (exemple: les chefs
traditionnels liquidant la suecession d'un défunt au détriment des droits de son épouse).

2. Incertitudes sur le processus de transition
Ce risque est d'autant plus vraisemblable qu'à date, la mise en œuvre du chronograrnmc a
connu 5 mois de retard. De plus, d'importantes décisions politiques et financières. ne sont
pas encore prises par rapport au processus électoral.

Ceci pourrait perturber la transition et le passage à un gouvernement civil avec pour
conséquence unc perturbation au niveau des engagements ct de la confiance qui à Icur tour
pourraient jouer négativement sur l'impact du projet ct sa mise en œuvre.

[1 faut rapidement réactiver la mise cn œuvre du chronograrnmc et prendre les décisions
nécessaires pour la réactivation du processus électoral et son accélération.

3. Ecarts entre les priorités des autorités et les activités retenues dans les secteurs
d'intervention du projet
Les demandes initiales dcs autorités étaient clairement axées sur des actions à long terme
(réforme des secteurs de la Justice et dc la Sécurité, infrastructures. etc.). Si la redéfinition
des domaines d'intervention par Ic P 'UD a emporté l'assentiment des interlocuteurs
rencontrés, il est possible qu'à la faveur dc la mise en œuvre du projct. une demande de
« réorientation» soit suggérée par Ics autorités pour aller dans le sens d'investissements
lourds au détriment des aspects politiques. institutionnels, techniques et de capacitation.

Ceci pourrait être évité en formalisant clairement l'adhésion et l'appropriation du projet et
de ses résultats escomptés par ses bénéficiaires, dès le début du projct ct tout au long de la
vic du projet afin que celui bénéficie d'un meilleur soutien de l'ensemble des acteurs clés.

4. La persistance des ingérences dans les décisions de justice

La probabilité doccurrencc de telles ingérences est liée à la nature dc certaines affaires liées
au trafic de stupéfiants et aux détournements de deniers publics à la corruption de façon
générale, qui vont passer devant les assises. Plusieurs dcntrc clics revêtent en effet des
dimensions hautement politiques de par les personnes impliquées et les conséquences
qu'elles pourraient entraincr.

La présence d' observateurs lors des sessions d' assises pourra it ciissuader de tcls
comportements. L'appui apporté aux avocats et aux magistrats permettra délcvcr lcs débats
et conclusions à un niveau tel qu'il sera difficile de les contourner sans utiliser des
manœuvres grossières et facilement identifiables.
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